


Le préventeur doit expliciter clairement l’objectif principal du document unique . Si l’entreprise ne semble pas hostile à cette démarche il est possible de l’entamer après avoir réalisé un document écrit commun à la direction et au préventeur. Ce document précisera les objectifs poursuivis. 


Si l’entreprise ne souhaite pas s’engager dans une démarche d’amélioration de la santé sécurité, le préventeur choisira ou non de poursuivre  son intervention dans l’entreprise. Il se souviendra qu’il devient responsable des méthodes  mises œuvres pour l’évaluation des risques, des résultats obtenus, de leur analyse et des conclusions . 





Un document unique s’inscrivant dans une démarche d’amélioration de la santé sécurité au travail





Un document unique pour répondre à la législation. Il existe une politique d’amélioration de la santé sécurité au travail ou l’entreprise à l’intention d’en mettre une en œuvre. 





Un document unique pour répondre à la législation. Pas de  politique d’amélioration de la santé sécurité au travail.





Quelle est la politique  de l’entreprise ?








L’entreprise possède déjà un document unique ou une démarche d’évaluation des risques





L’entreprise ne possède pas de document unique ni de démarche d’évaluation des risques





1ère  étape : APR (cf ours HSE1 et projet HSE1) pour prioriser les 


2ème étape : évaluation des risque en se basant sur la maîtrise du risque et mise en place du document unique (cf cours évaluation des risques HSE2) 


3ème étape : planification de la mise en œuvre de mesures préventives ou curatives et de leurs suivis (cf cours gestion de projet). Cette planification prendra en compte un ensemble de critères : sécurités, humains, faisabilités techniques et organisationnels, économiques…


4ème étape : faire vivre le document unique





1ère temps :


Analyser l’existant, faire apparaître les points positifs et négatifs. 


Se rappeler des principaux écueils classiquement retrouvés dans les démarches d’évaluation des risques : prises en compte de la fréquence d’utilisation ou du nombre de personnes exposées pour évaluer la criticité, confusion entre chiffrage et codage, ne pas faire apparaître clairement la gravité et la maîtrise, démarche non participative, démarche sans implication de la direction, démarche sans mise en œuvre de mesures préventives ou curatives, pas de suivi de la mise en œuvre de ces mesures...


2ème temps : 


mettre en œuvre  des améliorations de la démarche en partant de l’existant.


L’existant peut, dans certains cas, être considéré comme la 1ère étape de l’évaluation des risques, dans d’autres cas elle peut constituer l’ensemble de la démarche (sans oublier qu’une démarche peut s’améliorer).


Remarques :


Le préventeur doit se souvenir que la démarche d’évaluation des risques est un outil pour l’amélioration de la santé sécurité au travail. 


Cet outil peut être amélioré.


Ces « améliorations » ne doivent en aucun cas casser la dynamique sécurité de l’entreprise. Autrement dit certaines méthodes bien qu’imparfaites permettent d’atteindre les objectifs santé sécurité : 


protection des opérateurs, 


implication des opérateurs et de la direction, 


planification : mise en œuvre et suivi de la démarche sécurité.





Les améliorations  d’une méthode d’évaluation des risques doit permettre de rendre l’analyse plus exhaustive et de ne pas mal estimer un niveau de risque.











